
Destinations pour les 
Éclaireurs et pour les
camps d’unité

Zone 2
Allemagne 
Autriche 
Croatie 
Danemark 
Espagne 
Finlande 
France* 
Grèce 
Irlande 
Islande 
Italie 
Liechtenstein 

Malte 
Monaco 
Norvège 
Pays-Bas 
Pologne 
Portugal 
République tchèque 
Royaume-Uni 
Slovaquie 
Slovénie 
Suède 
Suisse 
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* Attention, règles particulières.
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La Fédération soumet chaque projet de destination de camp à 
l'analyse du Service public fédéral Affaires étrangères et délivre 
l'autorisation de camper à l'étranger sur base de l'avis rendu. 
L'actualité politique, sociale, sanitaire ou climatique d'un pays peut 
amener, tout au long de l'année, la Fédération à devoir reconsidérer 
son autorisation de camper à l'étranger.


